HOCKEY NON FÉDÉRÉ
                                                           
Les membres du Conseil d'administration de Hockey Outaouais et tous les Présidents d'association du hockey mineur ont adopté deux (2) résolutions concernant les entraîneurs et les joueurs qui joueront dans du hockey parallèle (non fédéré) lors de la prochaine saison. 
 
Admissibilité des membres dans les équipes fédérées de l’Outaouais : 
 
Pour le personnel d’encadrement des équipes : 
Toute personne qui travaille de près ou de loin dans le hockey non fédéré à titre d’entraineur, de conseiller, d’administrateur ou de bénévole lors de la saison 2011-2012, ne pourra pas faire partie du personnel d’encadrement d'une équipe fédérée et ce, peu importe le poste dans l’équipe lors de cette même saison.
 
Pour les joueurs de 1er niveau :
Seul un joueur ayant évolué pour une équipe fédérée lors de la saison 2011-2012 pourra recevoir une invitation pour participer aux camps de perfectionnement et camp d’entrainement d’une équipe de premier niveau et ainsi évoluer au premier niveau lors de la saison suivante.  
 
Définition du premier niveau :
Classes AA, Midget Espoir et Hockey printanier (U13, U14) 
